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M A I R I E 

1 place de la Mairie 
86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

PROCÈS-VERBAL 

du 05 septembre 2024 
  

L’an deux mil vingt-quatre, le 5 septembre, à 

vingt heures, le Conseil Municipal de la 

commune de Champagné-Saint-Hilaire, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, salle 

du conseil, sous la présidence de M. Gilles 

BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 8 août 2024 

 

 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, M. 

Olivier PIN, adjoints, MM. Vincent COISCAUD, Hugo ROUSSEL, Mme Sylvie BAZILLE, MM. Thomas 

LHOMMEAU, Vincent BONNIN. 

 

Absents excusés : M. Éric INGWILLER, Mme Gladys SIRE 

 

Absents non excusés :  

  

Pouvoirs : M. Éric INGWILLER donne pouvoir à Thomas LHOMMEAU 

 

Secrétaire de séance : M. Olivier PIN 

 

Monsieur Gilles BOSSEBOEUF, Maire, ouvre la séance, constate que le quorum est atteint, le conseil 

municipal peut donc délibérer. 

 

M. Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance. 

 

Une minute de silence est observée pour honorer la mémoire de Madame Brigitte ROCHAIS, 

agent municipal de la commune de Champagné-Saint-Hilaire, décédée le samedi 3 août 2024. 

Brigitte ROCHAIS était employée à la commune depuis le 1er mai 2000. 
 

Monsieur le Maire demande si les membres du conseil municipal ont des observations sur le procès-verbal de 

la réunion du 8 juillet 2024. Aucune observation n’est formulée. Le procès-verbal est arrêté à la date du 5 

septembre 2024. 

 
Les horaires habituels de la mairie (ouverture les samedis matin) reprennent dès le mois de septembre. 

La mairie sera donc ouverte le samedi 7 septembre 2024. 

 

1. Affaires générales 

1.1 Informations sur les décisions prises 

 

Signature du devis de Servi Hôtel pour l’acquisition et l’installation d’un lave-vaisselle pour un 

montant de 2 110€ HT à la grande salle des fêtes. 

 

2. Énergies renouvelables 

2.1. Projets éoliens et agrivoltaïques à Champagné-Saint-Hilaire (86160) 

2.1.1. Projet centrale agrivoltaïque agro-ci’nergies – VALECO 

2.1.1.1. Autoconsommation collective : Présentation par Monsieur Maxime PEUZIAT 

 

mailto:contact@champagne-saint-hilaire.fr
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Monsieur Maxime PEUZIAT, responsable développement éolien et solaire du groupe Valeco 

souhaiterait avancer sur le sujet de l’autoconsommation collective et voir les possibilités de réduction 

sur les factures électriques des habitants de la commune. 

 

Pour cela, il propose d’informer la population en organisant une permanence sur la commune. 

 

Nous avons reçu le 17 juillet 2024, le mail suivant de Monsieur Maxime Peuziat : 

 

« Bonjour M. le Maire, 

Nous avons enfin reçu des éléments de la part de SRD suite à l’envoi du mandat que vous avez signé. 

Malheureusement ce n’est pas vraiment ce que nous attendions car nous n’avons pas la courbe de 

charge des compteurs communicants, mais simplement la liste de compteurs et l’information s’il 

s’agit d’éclairage public ou non. SRD nous indique qu’un « développement est en cours auprès de 

notre service informatique pour répondre à votre demande relative aux consommations de ces 70 

PCT sur l’année 2023 ». Nous ne savons donc pas quand est-ce que nous les courbes de charge et 

l’analyse de la compatibilité avec la production de la centrale, probablement pas avant des mois. 

Toujours est-il que nous souhaiterions avancer sur ce sujet d’autoconsommation collective avec la 

centrale expérimentale qui va être mise en service d’ici la fin de l’été, en ce sens nous 

souhaiterions maintenir une permanence d’information sur l’ACC début septembre dans les 

mairies des 4 communes du projets global d’AgroCi’nergies. Nous pourrions y expliquer le 

principe de l’ACC et prendre les coordonnées des personnes intéressées et ensuite nous vous 

proposons de faire le bilan auprès des 4 communes pour voir où est-ce que nous nous situons : 

 Beaucoup de personnes intéressées par rapport à la quantité d’énergie disponible ? (et donc 

peut être des arbitrages à effectuer ?) 

 Peu de personnes intéressées par rapport à la quantité d’énergie disponible ? (et donc de la 

marge pour intégrer les communes dans l’ACC) 

 … 

Est-ce que nous pouvons avoir votre accord pour avancer sur ce sujet et organiser ces 

permanences ? (L’idée serait de bloquer un soir 18h – 21h en semaine début septembre) 

Maxime Peuziat, 

Responsable développement éolien & solaire Poitou-Charentes » 

 

Monsieur le Maire pense que ce n’est pas équitable que certains profitent de ce système et pas 

d’autres donc il souhaite qu’en premier la commune en profite puisque c’est une entité qui représente 

l’ensemble des habitants. Il demande donc à Monsieur Maxime Peuziat de venir s’expliquer : 

 

Présentation par Monsieur Maxime Peuziat et Monsieur Maël Gère : 

 

L’autoconsommation collective est un sujet qui a été débattu au sein de l’entreprise et plusieurs 

possibilités sont offertes. L’idée est d’avoir une consommation locale d’énergie de proximité donc à 

un tarif préférentiel. Parmi les consommateurs, la commune est un acteur représentant tous les 

habitants et devrait être consommateur privilégié. La production de la centrale expérimentale sera 

virtuellement répartie aux consommateurs qui auront souscrit au contrat d’autoconsommation. 

L’entreprise, en accord avec SRD fournira des KW à moins cher et défini par l’entreprise que celui 

de nos fournisseurs habituels. Le tarif proposé passerait de 15 à 9 centimes du KW environ. 

Les consommateurs sont adhérents à une association personne morale organisatrice sans cotisation 

d’entrée. Le consommateur recevra 2 factures : une de son fournisseur et l’autre de Valeco. Les 

adhérents doivent par dérogation se situer dans un rayon de 20km déterminé sur la carte. 

La répartition est faite en temps réel grâce au compteur communiquant installé chez chaque 

consommateur. 

La production annuelle est estimée à 457 MWh/an équivalent à 17% de la consommation 

résidentielle de la commune. La commune consomme pour sa partie environ 95MWh/an. 
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La proposition consiste à établir un ordre de priorité de consommation 

- Priorité 1 : La commune de Champagné-Saint-Hilaire. 

- Priorité 2 : les foyers de Champagné-Saint-Hilaire. 

- Priorité 3 : les 3 communes liées à l’installation finale (Payroux, Château Garnier, la Chapelle 

Bâton. 

- Priorité 4 ; les foyers du périmètre en dehors de Champagné-Saint-Hilaire. 

Cette proposition est ouverte à la discussion. 

La communication avec la mairie est simple à organiser, pour les habitants, l’information serait faite 

par plusieurs réunions publiques. 

Par Foyer on considère les commerces de la commune. 

Le choix des locataires est fait suite à information et peut varier s’il y a changement de locataire. 

Planning : dès que nous sommes d’accord sur le concept, les réunions d’informations peuvent être 

organisées. Il faut au préalable avoir l’accord de la dérogation sur le cercle de 20km. 

La centrale va bientôt être raccordée au réseau et l’entreprise propose d’inaugurer l’installation fin 

octobre. 

 

 
 



Jeudi 5 septembre 2024 – CM n°10 

Page du registre n°  

 

 
 

 
 



Jeudi 5 septembre 2024 – CM n°10 

Page du registre n°  

 

 
 

 
 



Jeudi 5 septembre 2024 – CM n°10 

Page du registre n°  

 

 
 

 
 



Jeudi 5 septembre 2024 – CM n°10 

Page du registre n°  

 

2.1.2. Projet éolien du Camp Briançon – ENERGIE TEAM 

2.1.2.1. Auto-déclaration du démarrage des éoliennes 

 

Monsieur le Maire, Gilles Bosseboeuf a demandé quand est-ce que l’IFER serait perçu pour la 

commune de Champagné-Saint-Hilaire, ci-dessous la réponse de Madame Isabelle Bailleul, 

Conseillère aux décideurs locaux aux SGC Sud Vienne : 

 

« M. Bosseboeuf, 

Vous trouverez ci-dessous quelques éléments de réponse à votre question concernant 

l'assujettissement des sociétés exploitantes à l'IFER et le versement du produit de l'imposition aux 

collectivités : 

Le point de départ de l’assujettissement à l'IFER est la date de raccordement. Si celle ci est 

antérieure ou égale au 01/01/N, l'imposition sera établie pour l'exercice N. 

Les sociétés qui exploitent les éoliennes doivent faire leur déclaration au mois de mai, au plus tard le 

2ème jour ouvré suivant le 1er mai N, et elles sont ensuite imposées au rôle CFE/IFER émis en fin 

d'année. 

Les collectivités perçoivent alors le produit de l'IFER au titre de l'exercice, en fin d'année par une 

régularisation des avances mensuelles. 

Si les entreprises ne font pas leur déclaration, le SIE, quand il a connaissance de l'existence des 

installations, relancent les entreprises et émet un Rôle Supplémentaire à leur encontre. 

Cordialement, » 

 

Puis la réponse de Monsieur Benjamin Vincent d’Energie Team : 

« Bonjour M. Bosseboeuf,  

Voici le détail que je viens de recevoir : 

Numéro et nom de l’exploitant : FERME EOLIENNE DU CAMP BRIANSON / Siret : 752 802 835 

00021 

Numéros de parcelles : 

- Eolienne 1 : B 386, 

- Eolienne 2 : B 455, 

- Eolienne 3 : B 349. 

Une installation est imposée à l’IFER à compter du 1er janvier de l’année qui suit celle au cours de 

laquelle intervient le raccordement. 

Voici le processus suivi par la FE Camp Brianson, pour les premiers IFER à régler : 

1) 3 éoliennes mises en service / raccordées le 13/12/2023 (première année d’imposition : 2024), 

2) Déclarations 1447 M / 1519 D à envoyer d’ici le 03/05/2024 (envoyées par les experts le 

26/04/2024), 

3) Les premiers avis d’imposition d’IFER (2024) seront envoyés par l’administration au plus tôt sur 

la fin de l’année 2024. Il peut arriver que les délais de traitement par le service des impôts soient 

plus longs, pour l’envoi des premiers avis d’impôts. 

4) Après réception des premiers avis d’impôts : paiement par la ferme éolienne, au plus tôt sur la fin 

de l’année 2024. Il n’est pas possible de payer l’IFER avant réception de ces premiers avis d’impôts. 

Bien à vous, 

Benjamin VINCENT » 

 

2.1.2.2. Suivi des travaux 

L’entreprise CHARIER viendra cylindrer en septembre et installer des poteaux bois sur fourreaux au 

niveau du carrefour route de Vivonne/route de Tringalet.  

Pour les arbres/haies, Monsieur Baptiste Voineau relancera l’entreprise BOURINET début septembre 

pour avoir une date d’intervention. Pour information, le devis a été validé par le client 25/03/2024. 

callto:752%20802%20835%2000021
callto:752%20802%20835%2000021
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2.1.2.3. Explication de l’arrêt des éoliennes 

 

Le 18 juillet 2024, nous avons reçu un document expliquant l’arrêt des éoliennes du Camp Briançon. 
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2.1.3. Projet éolien du Tierfour – Energiequelle 

2.1.3.1. Courrier remis par Madame Nathalie PLACA 

 

Le 02 août 2024, nous a été remis en main propre par Madame Nathalie Placa, 11 lettres à 

destination de Monsieur le Maire ainsi que des conseillers municipaux. 

 

Ci-dessous la lettre remise pour Monsieur le Maire : 

 

 



Jeudi 5 septembre 2024 – CM n°10 

Page du registre n°  

 

Chaque conseiller a été informé qu’il avait un courrier personnel en mairie le 23/08/2024 à 

l’identique de celui adressé à Monsieur le Maire.  

 

Ce courrier ne porte aucune information d’adresse ni de nom, Monsieur le Maire ne répondra donc 

point. Il souligne, cependant, aux conseillers municipaux qu’aucune demande de convention de 

voirie n’a été adressée à la mairie de Champagné-Saint-Hilaire. 

 

2.1.3.2. Autre 

 

RAS 
 

2.2. Autres projets 

2.2.1. Projet agrisolaire à proximité du lieu-dit « Château Ringuet » - NEOEN 

 

RAS 

 

2.2.2. Projet éolien EDF Renouvelables 

 

RAS 

 

2.2.3. Projet éolien Sud Vienne (Magné et Champagné-Saint-Hilaire) 

 

RAS 

 

2.2.4. Projet agrivoltaïque aux Brandes de la Grande Eve – QENERGY 

 

RAS 

 

2.2.5. Poste source et Réseaux Enertrag 

 

RAS 

 

2.2.6. Autre projet parc agrivoltaïque hybride Ze-Energy 

 

RAS 
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2.3. Définition des zones d’accélération des énergies renouvelables 

 

Ci-dessous le carte des zones d’accélération pour les énergies renouvelables à jour en date du 

08/08/2024. 
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3. Finances 

3.1. France Ruralité Revitalisation 

3.1.1. Visioconférences FRR du 23/07/2024 

 

Ci-dessous la présentation qui a accompagné la visioconférence du 23/07/2024 concernant France 

Ruralités Revitalisation : 
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Cette présentation a été envoyée à l’ensemble des conseillers municipaux le 30 août 2024. 

 

3.1.2. Cotisation foncière des entreprises (CFE) : Mail du 7 août 2024 du Bureau des Finances 

Locales et du Contrôle Budgétaire 

 

Ci-dessous un mail du Bureau des Finances Locales et du Contrôle Budgétaire : 

« Bonjour, 

 

A la suite de la visioconférence organisée le mardi 23 juillet relative à la présentation du nouveau 

zonage France Ruralité Revitalisation, il apparaît utile de préciser un point concernant les 

délibérations portant sur l'exonération de cotisation foncière des entreprises (CFE) au titre de 

l'article 1466 G du code général des impôts. 

 

Dans le département de la Vienne, les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

sont à fiscalité professionnelle unique et les EPCI se substituent à leurs communes membres pour 

l’application des dispositions relatives à l’ensemble de la fiscalité professionnelle.  

 

Ainsi, seuls les EPCI peuvent décider des exonérations de CFE, et les communes ne sont pas 

compétentes pour délibérer à ce sujet. En revanche, les communes sont bien compétentes pour 

décider des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) en application de l'article 

1383 K du code général des impôts. 

 

Pour toute question sur ces décisions d'exonération fiscale, vous pouvez également vous rapprocher 

de votre conseiller aux décideurs locaux qui pourra utilement vous renseigner. 
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Le bureau des finances locales et du contrôle budgétaire de la direction de la citoyenneté et de la 

légalité de la Préfecture de la Vienne, de même que les services de la Direction départementale des 

finances publiques, restent à votre disposition pour toute précision que vous souhaiteriez. 

 

Vous en souhaitant bonne réception. » 

 

3.1.3. DÉLIBÉRATION N° 62/2024 : Exonération en faveur des immeubles situés en zone France 

Ruralités Revitalisation rattachés à un établissement remplissant les conditions requises pour 

bénéficier de l’exonération de cotisation foncière des entreprises prévue à l’article 1466 G du 

Code Général des Impôts 

 

Code Général des Impôts, article 1383 K 

« -I.- Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 

peuvent, par une délibération prise dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis, exonérer 

de taxe foncière sur les propriétés bâties les immeubles situés dans les zones France ruralités 

revitalisation mentionnées aux II et III de l'article 44 quindecies A. 

L'exonération s'applique aux immeubles rattachés à un établissement remplissant les conditions pour 

bénéficier de l'exonération prévue à l'article 1466 G, dans les mêmes proportions et pendant la même 

durée que celle-ci.  

II.- Les exonérations prévues au I du présent article s'appliquent à compter du 1er janvier de l'année 

qui suit celle au cours de laquelle est intervenu le rattachement à un établissement remplissant les 

conditions requises. 

Elles cessent de s'appliquer à compter du 1er janvier de l'année suivant celle où les immeubles ne 

sont plus affectés à une activité répondant aux conditions des exonérations prévues à l'article 1466 G. 

III.- Pour bénéficier de l'exonération, le redevable de la taxe foncière sur les propriétés bâties déclare 

au service des impôts du lieu de situation des biens, avant le 1er janvier de l'année au titre de laquelle 

l'exonération prend effet et sur un modèle établi par l'administration, les éléments d'identification des 

immeubles. A défaut de dépôt de cette demande dans ce délai, l'exonération n'est pas accordée au 

titre de l'année concernée. 

Pour les années suivantes, une déclaration est à souscrire, avant le 1er janvier de l'année au titre de 

laquelle l'exonération est applicable, uniquement en cas de modification d'un élément quelconque 

servant à l'établissement de l'exonération. 

L'exonération porte sur les éléments déclarés dans le délai prévu aux deux premiers alinéas du 

présent III. 

IV.- Lorsque les conditions requises pour bénéficier de l'une des exonérations prévues aux articles 

1382 H, 1383 C ter, 1383 D, 1383 F, 1383 I ou 1383 J et de celle prévue au présent article sont 

satisfaites, le contribuable doit opter pour l'un ou l'autre de ces régimes avant le 1er janvier de l'année 

au titre de laquelle l'exonération prend effet. L'option est irrévocable et vaut pour l'ensemble des 

communes et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

V.- Le bénéfice de l'exonération est subordonné au respect du même règlement européen que celui 

appliqué pour l'exonération de l'activité dont le contribuable bénéficie sur le fondement de l'article 44 

quindecies A. 

VI.- Le XI de l'article 44 quindecies A s'applique au présent article. » 

 

Code Général des Impôts, article 1466 G – extrait 

« I.-Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 

peuvent, par une délibération prise dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis, exonérer 

de cotisation foncière des entreprises les établissements exerçant une activité industrielle, 

commerciale ou artisanale ou professionnelle non commerciale créés par les entreprises qui 

bénéficient de l'exonération prévue à l'article 44 quindecies A dans une zone France ruralités 

revitalisation mentionnée aux II et III du même article 44 quindecies A. 
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Cette exonération s'applique également aux extensions d'établissement réalisées entre le 1er juillet 

2024 et le 31 décembre 2029 dans une zone France ruralités revitalisation “ plus ” mentionnée au III 

dudit article 44 quindecies A. 

L'exonération s'applique pendant cinq ans sur la base nette imposée au profit de chaque commune ou 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, à compter de l'année qui suit 

la création de l'établissement ou de la deuxième année qui suit celle au cours de laquelle l'extension 

est intervenue. 

A l'issue de la période d'exonération et au titre des trois années suivant l'expiration de celle-ci, la 

base nette imposable des établissements exonérés en application du premier alinéa du présent I fait 

l'objet d'un abattement. Le montant de cet abattement est égal à 75 % de la base nette imposable la 

première année, à 50 % la deuxième année et à 25 % la troisième année. 

(…) » 

 

Code Général des Impôts, article 44 quindecies A - extrait 

« I.-A.-Les contribuables qui, entre le 1er juillet 2024 et le 31 décembre 2029, créent ou reprennent 

des activités industrielles, commerciales ou artisanales, au sens de l'article 34, ou professionnelles, au 

sens du 1 de l'article 92, dans les zones France ruralités revitalisation “ plus ” définies au III du 

présent article sont exonérés d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les sociétés au titre des bénéfices 

provenant des activités implantées dans la zone, à l'exclusion des plus-values constatées lors de la 

réévaluation des éléments d'actif, jusqu'au terme du cinquante-neuvième mois suivant celui de leur 

création d'activité ou celui de la reprise d'activité, et déclarés selon les modalités prévues aux articles 

50-0,53 A, 96 à 100,102 ter et 103. 

B.-Dans les zones France ruralités revitalisation définies au II du présent article, les entreprises, 

soumises de plein droit ou sur option à un régime réel d'imposition de leurs résultats, qui sont créées 

ou reprises entre le 1er juillet 2024 et le 31 décembre 2029 et qui exercent une activité mentionnée 

au A du présent I sont exonérées d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les sociétés au titre des 

bénéfices, à l'exception des plus- values constatées lors de la réévaluation des éléments d'actif, 

réalisés jusqu'au terme du cinquante- neuvième mois suivant celui de leur création ou de leur reprise 

et déclarés selon les modalités prévues aux articles 53 A, 96 à 100 et 103. 

C.-Pour l'application du B du présent I, une reprise d'entreprise s'entend de toute opération au terme 

de laquelle est reprise la direction effective d'une entreprise existante avec la volonté non équivoque 

de maintenir la pérennité de cette entreprise. La date de reprise constituant le point de départ pour le 

décompte de la période d'exonération correspond au moment où intervient de façon effective le 

changement de direction. 

D.-Les A et B du présent I ne s'appliquent pas dans les zones France ruralités revitalisation et France 

ruralités revitalisation “ plus ” bénéficiant de l'article 44 quaterdecies. 

E.-Les bénéfices ne sont soumis à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés que pour le quart, 

la moitié ou les trois quarts de leur montant selon qu'ils sont réalisés au cours de la première, de la 

deuxième ou de la troisième période de douze mois suivant cette période d'exonération. (...) » 

 

A- PRÉSENTATION 

Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre 

peuvent, par une délibération prise dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis du CGI, 

pour la part qui leur revient, exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pendant 5 ans 

les immeubles situés dans une zone France ruralités revitalisation (FRR) mentionnée aux II et III de 

l’article 44 quindecies A du CGI. Ils bénéficient ensuite, pendant 3 ans, d’un abattement dégressif de 

75 % la première année, 50 % la deuxième année et 25 % la troisième année. 

L'exonération puis l'abattement s'appliquent aux immeubles rattachés, entre le 1er juillet 2024 et le 

31 décembre 2029, à un établissement remplissant les conditions requises pour bénéficier de 

l'exonération de cotisation foncière des entreprises (CFE) prévue à l'article 1466 G du CGI. 
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Sauf mention contraire, lorsque le terme de « collectivité(s) locale(s) » est employé dans les 

développements qui suivent, il désigne indifféremment les communes ou les EPCI à fiscalité propre. 

De même, les articles cités sont ceux du code général des impôts ou de ses annexes. 

 

B- CHAMP D’APPLICATION 

� Champ d’application géographique de l’exonération 

Le bénéfice de l'exonération de CFE prévue à l’article 1466 G n'est susceptible d’être accordé qu'aux 

entreprises qui bénéficient de l'exonération prévue à l'article 44 quindecies A pour les établissements 

situés dans une zone FRR ou FRR « plus » mentionnées aux II et III de l’article 44 quindecies A 

qu'elles ont créés entre le 1er juillet 2024 et le 31 décembre 2029. 

- Sont classées dans une zone FRR les communes de France métropolitaine dont la population est 

inférieure à 30 000 habitants et qui sont membres d'un EPCI à fiscalité propre remplissant les 

conditions suivantes : 

1° Sa densité de population est inférieure ou égale à la densité médiane nationale des EPCI à fiscalité 

propre de France métropolitaine ; 

2° Son revenu disponible médian par unité de consommation est inférieur ou égal à la médiane des 

revenus médians par EPCI à fiscalité propre de France métropolitaine ; 

- Lorsque l'intérêt général le justifie, le représentant de l'Etat dans la région peut proposer à titre 

complémentaire le classement en zone FRR de l'ensemble des communes de France métropolitaine 

dont la population est inférieure à 30 000 habitants et qui appartiennent à un bassin de vie, défini par 

l'Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), qui remplit les conditions 

suivantes : 

1° Sa densité de population est inférieure ou égale à la densité médiane nationale des bassins de vie 

de 

France métropolitaine ; 

2° Son revenu disponible médian par unité de consommation est inférieur ou égal à la médiane des 

revenus médians des bassins de vie de France métropolitaine. 

- Sont classées en zone FRR les communes de France métropolitaine dont la population est inférieure 

à 30 000 habitants et qui sont situées dans un département remplissant les conditions suivantes : 

1° Sa densité de population est inférieure à trente-cinq habitants par kilomètre carré ; 

2° Son revenu disponible médian par unité de consommation est inférieur ou égal à la médiane des 

revenus médians disponibles par unité de consommation par département. 

- Sont classées en zone FRR les communes de France métropolitaine dont la population est inférieure 

à 30 000 habitants et qui sont membres d'un EPCI à fiscalité propre remplissant les conditions 

suivantes : 

1° Au moins 50 % de sa population est située en zone de montagne, au sens de l'article 3 de la loi n° 

85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne ; 

2° Sa densité de population est inférieure ou égale à la densité médiane nationale des EPCI à fiscalité 

propre de France métropolitaine ; 

3° Son revenu disponible par unité de consommation médian est inférieur ou égal au 75e centile des 

revenus disponibles médians par EPCI à fiscalité propre de France métropolitaine. 

- Sont classées en zone FRR les communes de Guyane ainsi que celles de La Réunion comprises 

dans la zone spéciale d'action rurale délimitée par décret. 

- Enfin, sont classées en zone FRR « plus » les communes classées dans une zone FRR définie au II 

de l’article 44 quindecies A et membres d'un EPCI à fiscalité propre confronté sur une période d'au 

moins dix ans à des difficultés particulières, appréciées en fonction d'un indice synthétique. Cet 

indice est établi, selon des modalités fixées par décret, en tenant compte des dynamiques liées au 

revenu, à la population et à l'emploi dans les EPCI à fiscalité propre concernés. 

Pour le classement en zone FRR « plus », les communes des EPCI à fiscalité propre situées dans les 

zones définies au même II sont listées par ordre décroissant en fonction de l'indice mentionné au 

premier alinéa du III de l’article 44 quindecies A. Le premier quart de ces communes est intégré en 

zone FRR « plus ». 
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Le classement des communes en zone FRR et en zone FRR « plus » est établi par arrêté des ministres 

chargés des collectivités territoriales et du budget. Il est révisé tous les six ans. L'arrêté du 19 juin 

2024 constatant le classement de communes en zone FRR a été publié au Journal Officiel du 20 juin 

2024. 

 

� Entreprises occupant l’immeuble 

Les exonérations de TFPB et de CFE prévues aux articles 1383 K et 1466 G ne s’appliquent qu’aux 

immeubles et aux établissements exploités ou occupés par une entreprise bénéficiant de l’exonération 

d’impôt sur le revenu (IR) ou d’impôt sur les sociétés (IS) prévue à l’article 44 quindecies A. 

Pour bénéficier de cette exonération d’IR ou d’IS, l’entreprise doit notamment : 

- être créée ou reprise entre le 1er juillet 2024 et le 31 décembre 2029 dans les zones FRR ; 

- ou avoir créé ou repris une activité entre le 1er juillet 2024 et le 31 décembre 2029 dans les zones 

FRR « plus » ; 

- être une micro, petite ou moyenne entreprise (moins de 250 salariés et chiffre d’affaires inférieur à 

50 millions d’euros ou total de bilan inférieur à 43 millions d’euros) pour les créations d’activités en 

FRR « plus » ou être une très petite entreprise en FRR (moins de 11 salariés) pour les créations et les 

reprises d’entreprises en FRR et les reprises d’activités en FRR « plus » ; 

- exercer une activité industrielle, commerciale, artisanale ou professionnelle non commerciale 

(libérale) ; 

 

� Immeubles concernés 

L’exonération de TFPB prévue à l’article 1383 K concerne les immeubles rattachés à un 

établissement affecté à une activité professionnelle exercée dans les conditions permettant à 

l’établissement de bénéficier de l'exonération de CFE prévue à l'article 1466 G. 

L’affectation des immeubles à des établissements existant avant le 1er juillet 2024 n’ouvre pas droit 

à l’exonération de TFPB prévue à l’article 1383 K. 

 

C- NÉCESSITÉ D’UNE DÉLIBÉRATION 

L’exonération prévue à l’article 1383 K nécessite une délibération prise régulièrement par les 

collectivités locales. 

 

1- Autorités compétentes pour prendre la délibération 

Il s'agit : 

 des conseils municipaux ; 

 des organes délibérants des EPCI à fiscalité propre. 

 

2- Contenu de la délibération 

La délibération doit être de portée générale et concerner tous les immeubles pour lesquels les 

conditions requises sont remplies. 

Dès lors, la collectivité locale ne peut pas limiter le bénéfice de l’exonération à certains immeubles 

en particulier, en les désignant explicitement dans sa délibération. 

La durée de l’exonération est fixée à cinq ans auxquels s'ajoutent trois ans d'abattements dégressifs. 

La collectivité locale ne peut donc pas modifier la durée d’exonération en en restreignant le bénéfice 

à une période donnée ni sur un délai particulier, en le mentionnant explicitement dans sa délibération. 

Une collectivité comportant plusieurs parties de territoires inclus dans un FRR ne peut pas prendre de 

délibération pour certaines d'entre elles. 

L’exonération porte sur la totalité de la part revenant à chaque collectivité ayant pris la délibération. 

La délibération ne peut donc pas fixer une autre quotité d’exonération que celle prévue par la loi. 

 

3- Date et durée de validité de la délibération 

La délibération doit être prise dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis, c'est-à-dire 

avant le 1er octobre d'une année pour être applicable à compter de l'année suivante. 
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Par dérogation pour 2024, le F du XX de l'article 73 de la loi de finances pour 2024 autorise les 

collectivités à délibérer dans un délai de 90 jours à compter de la publication de l'arrêté de 

classement en FRR, afin que les immeubles rattachés aux établissements remplissant les conditions 

prévues à l’article 1466 G à compter du 1er juillet 2024 soient exonérés de TFPB à compter de 2025. 

La délibération demeure valable tant qu’elle n’a pas été rapportée. 

 

4- Obligations déclaratives 

Pour bénéficier de l'exonération, le redevable de la TFPB déclare au service des impôts du lieu de 

situation des biens, avant le 1er janvier de l'année au titre de laquelle l'exonération est applicable et 

sur un modèle établi par l'administration, les éléments d'identification des immeubles. A défaut du 

dépôt de cette demande dans ce délai, l'exonération n'est pas accordée au titre de l’année concernée. 

 

DÉLIBÉRATION 

 

Monsieur le Maire expose les dispositions de l’article 1383 K du code général des impôts permettant 

au conseil municipal d'instaurer l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties dont 

bénéficient les immeubles situés dans les zones France ruralités revitalisation mentionnées aux II et 

III de l’article 44 quindecies A du code général des impôts et rattachés à un établissement 

remplissant les conditions pour bénéficier de l'exonération de cotisation foncière des entreprises 

prévue à l'article 1466 G. 

 

Vu l’article 1383 K du code général des impôts, 

Vu l’article 1466 G du code général des impôts, 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, autorisent 

Monsieur le Maire à valider cette exonération. 
- Décident d'instaurer l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des 

immeubles situés dans les zones France ruralités revitalisation mentionnées aux II et III de 

l'article 44 quindecies A du code général des impôts et rattachés à un établissement 

remplissant les conditions pour bénéficier de l'exonération de cotisation foncière des 

entreprises prévue à l'article 1466 G du code général des impôts. 

- Chargent le Maire / le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

3.2. DÉLIBÉRATION N° 63/2024 : Décision modificative n°3 sur le budget principal : Frais 

d’études au compte 203 

 
Nous avons besoin de modifier le budget principal de la mairie pour donner une imputation comptable 

définitive aux frais d’études qui concernent les études suivies de travaux pour la petite salle des fêtes et les 

travaux de la clôture du stade de foot. 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, autorisent Monsieur le 

Maire à modifier le budget comme précisé ci-dessus. 

 

3.3. Information pour la subvention « Amende de police » du Département de la Vienne 

 

Le 05 juillet 2024, nous avons reçu un courrier de Monsieur Alain Pichon, Président du Département 

de la Vienne concernant le nouveau règlement de la répartition du produit des amendes de police. 
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Compte tenu de ce courrier, le montant demandé de 25 000 € pour la maison Garnault située au 1 

route d’Anché sera réduit à 20 000€, il faudra donc modifier le budget. 

 

3.4. DÉLIBÉRATION N° 64/2024 : Demande de subvention exceptionnelle pour 

l’association Old West Family 

 

Le 04 juillet 2024, nous avons reçu un mail de Madame Virginie CARON, Trésorière de 

l’association Old West Family, nous demandant une subvention unique et exceptionnelle de 150€. 

 

Ci-dessous le courrier joint à ce mail de Monsieur Bruno Caron, Président de l’association, ainsi que 

le bilan et les résultats financiers à la fin de l’exercice en date du 14 février 2024 : 
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L’ensemble des documents a été envoyé aux conseillers municipaux le 26 août 2024. 

Après lecture de ces documents, discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à 

l’unanimité, décident de ne pas verser de subvention exceptionnelle pour l’association Old West 

Family. Ils autorisent Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires. 
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3.5. DÉLIBÉRATION N° 65/2024 : Travaux du hangar et de l’école : Choix et signature des 

devis suite à l’acceptation de la subvention ACTIV’3 

 

Le 17 juillet 2024, nous avons reçu un courrier d’Alain Pichon, Président du Département de la 

Vienne nous accordant une aide de 9 304€ d’Activ’3 concernant la demande pour la création d’un 

bardage à l’ancien hangar municipal et la création d’une fermeture des combles de l’école publique 

André Léo. 
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Pour rappel, la délibération n°48/2024 portait sur le plan de financement suivant : 

 
 

Veuillez trouver ci-dessous les devis : 

- Entreprise Constructions Métalliques Colasson SARL : par téléphone le 26 août 2024, 

Monsieur Colasson a indiqué qu’il n’y avait pas de changement de tarifs depuis les 

propositions du 22 et 29 janvier 2024. 
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- Entreprise SARL Colin et Fils : Nous avons reçu un devis actualisé le 02/09/2024 mais les 

prix restent inchangés par rapport au devis initial du 24/05/2024. 

 

 

 
 

Monsieur Colin demande que la date souhaitée des travaux apparaisse sur le devis signé. 
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- Entreprise EIRL Thomas Damien : par un mail du 27 août 2024, Monsieur Thomas a indiqué 

qu’il n’y avait pas de changement de tarifs depuis la proposition du 08 février 2024. 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent, à l’unanimité, 

Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à ce dossier et notamment les devis 

suivants : 

- Entreprise Constructions Métalliques Colasson SARL : 

o Devis n°2024/23.15 du 22/01/2024 d’un montant de 3 850€ HT, soit 4 620€ TTC 

(TVA à 20%) pour l’installation de 2 portes coulissantes avec bardage à l’avant au 

hangar communal 

o Devis n°2024/23.18 du 29/01/2024 d’un montant de 2 850€ HT, soit 3 420€ TTC 

(TVA à 20%) pour le bardage latéral en tôle acier avec une porte de service au hangar 

communal 

- Entreprise SARL Colin et fils : 

o Devis n°D0063000000664 du 02/09/2024 d’un montant de 1 119.67€ HT, soit 

1 343.60€ TTC (TVA à 20%) pour l’électricité du hangar communal 

- Entreprise EIRL Thomas Damien : 

o Devis n°DE00001530 du 08/02/2024 d’un montant de 3 810€ HT, soit 4 191€ TTC 

(TVA à 20%) pour la fermeture des combles en komacel à l’école. 

 

3.6. Tarifs pour les associations (salles, chauffage, vaisselle, etc.) et notamment gratuité 

 

Nous avons une réunion avec les associations le 9 septembre 2024 à 20h. 

 

Dans les délibérations des années précédentes, il y a ambiguïté concernant la gratuité des salles 

notamment pour le chauffage et la vaisselle. Nous discuterons de ceci avec les associations, mais 

avant cette réunion, Monsieur le Maire aimerait avoir l’avis des conseillers municipaux. Bien 

entendu, l’application de ces nouveaux libellés et tarifs ne seront pris que pour l’année 2025 lors de 

la délibération pour tous les tarifs. 

 

A noter que pour les habitants de la commune ou les habitants hors commune, le chauffage est à 

payer du 1er novembre au 31 mars, et la vaisselle à chaque fois qu’elle est demandée. 

Cette clarification est nécessaire pour les secrétaires. 

 

De plus, il faudra travailler sur les débuts et les fins de location car rien n’est écrit sur les 

désignations. En face du libellé, il faudra noter le début et la fin de la location ou le nombre d’heures 

de location. 

 

Les locations à la journée pourraient être de 8h à 7h59, nous pourrions découper la journée aussi en 4 

tranches pour les réunions, c’est-à-dire de 8h à 14h, de 14h à 20h, de 20h à 2h, et de 2h à 8h. 

 

Ci-dessous les libellés et les tarifs en vigueur en 2024 : 

 

Tarifs municipaux commune de Champagné-Saint-Hilaire 

Famille Libellé  Remarques 
Public 

concerné 
Prix par 

Tarif 2024 

en € 

Grande salle 

des fêtes 

Animation 

1 fois par semaine 
  

Association 

Gym Volontaire 

de Champagné-

Saint-Hilaire 

  gratuit 

Manifestation   
Associations de 

la commune 
Une fois par an gratuit 
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Manifestation 

(loto, belote, 

théâtre…) 

  
Associations de 

la commune 
  59,00 

Manifestation 

(loto, belote, 

théâtre…) 

  
Associations 

hors commune 
  134,00 

2 Repas consécutifs   
Habitants de la 

commune 
  265,00 

2 Repas consécutifs   
Habitants hors 

commune 
  370,00 

1 seul repas   
Associations de 

la commune 
  106,00 

1 seul repas   
Associations 

hors commune 
  210,00 

Vaisselle       70,00 

Chauffage repas  

Chauffage du 1er 

novembre au 31 

mars ou sur 

demande hors 

période 

    86,00 

Mariage ou autre 

(vendredi après-

midi au lundi 

matin) 

  
Habitants de la 

commune 
  370,00 

Mariage ou autre 

(vendredi après-

midi au lundi 

matin) 

  
Habitants hors 

commune 
  480,00 

 Chauffage pour 

mariage 

(vendredi après-

midi au lundi 

matin) 

Chauffage du 1er 

novembre au 31 

mars 

    134,00 

Ménage A la demande   Heure 36,00 

Cuisine seule     1/2 journée 55,00 

Cuisine seule     journée 104,00 

Petite salle des 

fêtes 

Réunion   
Associations de 

la commune 
  gratuit 

Vin d'honneur   
Habitants de la 

commune 
  70,00 

Vin d'honneur   
Habitants hors 

commune 
  120,00 

Vin d'honneur   
Associations de 

la commune 
  gratuit 
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Vin d'honneur   
Associations 

hors commune 
  120,00 

2 Repas consécutifs   
Habitants de la 

commune 
  120,00 

1 seul repas   
Associations de 

la commune 
  gratuit 

1 ou 2 repas   
Habitants hors 

commune 
  184,00 

1 ou 2 repas   
Associations 

hors commune 
  184,00 

Repas de jeunes 

(pour les 18 ans et 

1 seul repas) 

  
Habitants de la 

commune 
  68,00 

Repas de jeunes 

(pour les 18 ans et 

1 seul repas) 

  
Habitants hors 

commune 
  pas de prêt 

Vaisselle 

perdue 

Couvert ou assiette 
Minimum de 

facturation de 5€ 
    2,50 

Pichet       8,00 

Ustensile ou 

équipement 
      

sur facture + 

10€ 

 

Question concernant les salles : 

- Location de la petite salle : 

o Horaires de location (1 repas ou 2 repas c’est très flou) 

o Tarifs week-end (pour les personnes qui souhaitent louer le samedi et le dimanche) 

o Vin d’honneur (combien de temps de location) 

Pour la location le dimanche, les clés données le samedi, les personnes peuvent utiliser la 

salle même si elles n’ont pas de convention. Pareil quand le retour doit se faire le 

dimanche. 

- Location de la grande salle des fêtes : 

o Horaires de location (1 repas ou 2 repas c’est très flou) 

o Tarifs week-end (pour les personnes qui souhaitent louer le samedi et le dimanche) 

- Pour la location le dimanche, les clés données le samedi, les personnes peuvent utiliser la 

salle même si elles n’ont pas de convention. Pareil quand le retour doit se faire le dimanche. 

 

Discussion 

La salle nous coute par le chauffage, le fait de sortir et rentrer la vaisselle (un employé pour réaliser 

cette prestation) et le ménage plus ou moins bien fait. 

 

Découpage en tranche horaires : 

Une journée c’est de 8h le matin à 8 h le lendemain matin. 

Une journée peut être coupée en 4 quarts. 

Gratuité : la salle, la vaisselle, le chauffage ! Pour Thomas, le chauffage doit rester payant, c’est à 

l’association de l’intégrer. 

L’école est communale, l’APE est associatif. 

La vaisselle ne doit pas se sortir à l’unité mais au conditionnement (assiettes par 50, verres pas x 

(caisse)) voir si on applique un forfait vaisselle moindre pour les associations. 
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4. Projets et Travaux 

4.1. Logements 1 et 1bis rue Etienne Saby 

4.1.1. Point sur l’avancée des travaux 

 

Les façades sont terminées et les autres travaux ont repris début septembre, la fin est prévue pour le 

30 septembre 2024. 

 

4.1.2. Détermination du montant des loyers 
 

Nous délibèrerons sur ce point au prochain conseil, lorsque nous aurons la date exacte des fins de travaux et 

que nous aurons fait les aménagements extérieurs. 

Ces loyers seront net de charges locatives puisque les locataires s’en acquitteront directement. 

 

Il sera nécessaire de faire le DPE pour ces logements. 

 

4.1.2.1. Logement 1 rue Étienne Saby 
 

Les éléments de surfaces pour ce logement avant le contrôle DPE : 

 

Rez-De-Chaussée  1er étage 

Pièce de vie 30,49 m² Palier/Bureau                                       7,51 m² 

Cellier 4,69 m² Chambre 1 + pl.                                   9,92 m² 

WC 1,28 m² Chambre 2                                           9,65 m² 

  Salle de bains                                      6,29 m² 

   

 S-Total RdC = 36,46 m² S-Total Étage = 33,37 m² 

Surface totale Lgt 1 rue Étienne Saby = 69,83 m² 
 Surfaces basées sur les plans d’état futur en date du 02 avril 2024.  

 
Nous pensons que nous pourrions louer ce logement entre 460€ et 510€ par mois, c’est un logement lumineux 

avec 2 chambres et un palier/bureau. 

 

4.1.2.2. Logement 1bis rue Étienne Saby 

 
Les éléments de surfaces pour ce logement avant le contrôle DPE : 

Rez-De-Chaussée  1er étage 

Pièce de vie 26,36 m² Palier/Bureau                                       5,67 m² 

Cellier 3,48 m² Chambre 1 + pl.                                   9,18 m² 

WC 1,79 m² Chambre 2                                           9,49 m² 

  Salle de bains                                      6,13 m² 

   

 S-Total RdC = 31,63 m² S-Total Étage = 30,47 m² 

Surface totale Lgt 1 bis rue Étienne Saby = 62,10 m² 

Surfaces basées sur les plans d’état futur en date du 02 avril 2024.  

 
Nous pensons que nous pourrions louer ce logement entre 410€ et 460€ par mois, c’est un logement moins 

lumineux avec 2 chambres et un palier/bureau. 

 

4.1.3. Inauguration des logements 1 et 1bis rue Étienne Saby et 1 et 1bis rue du Presbytère 

 

Samedi 26 octobre à 11h 
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4.2. Logement 1ter route de Sommières 
 

Complément au Fonds Vert 

Nous avons présenté le tableau des subventions accordées à ce jour lors de la visite de M. le Sous-Préfet, 

Thomas Ricard du 29 août 2024 :  

 
 

Monsieur le Sous-Préfet nous informe que nous ne devons pas attendre d’autres subventions que celles 

accordées, nous devons donc revoir notre plan de financement lors d’un prochain conseil. 

 

4.3. Maison 1 route de Couhé : Esquisse réalisée par le cabinet d’études Moreau & Associés 
 

Le 09 juillet 2024, nous avons reçu une première proposition d’aménagement du cabinet d’architecte 

MOREAU Architecte et Associés pour le logement situé 1 route de Couhé que nous avons acheté l’été 

dernier. 

Le mail a été transféré aux conseillers municipaux le 30 août 2024. 

 

Ce plan n’est pas complétement satisfaisant, nous l’avons donc revu avec Monsieur Moreau le mardi 03 

septembre 2024 et nous prévoyons une réunion avec Monsieur Sironneau (16 09 à 15h30) du Département de 

la Vienne et Madame Aunay de la DRAC (24/09 à 14h). 

 

4.4. Maison 1 route d’Anché 

 

Complément au 40 000€ (DSIL) 

 

Nous avons présenté le tableau des subventions accordées à ce jour lors de la visite de M. le Sous-

Préfet, Thomas Ricard du 29 août 2024 :  
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Après la visite, Monsieur le Sous-Préfet, Thomas Ricard, regardera si d’ici la fin de l’année il peut 

dégager un financement supplémentaire pour faire un complément à la subvention de 30 000€ 

accordée. 

 

4.5. Urbanisation de la Zone des Tilleuls 

4.5.1. Habitat de la Vienne : cession de l’emprise foncière de la cité Renaudot 

 

Nous avons reçu, le 11 juillet 2024, l’accord d’Habitat de la Vienne pour la cession de l’emprise 

foncière situé dans la Cité Renaudot. 
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Nous allons reprendre contact avec Habitat de la Vienne pour que nous ayons confirmation de 

l’acceptation par le bureau d’Habitat de la Vienne et ensuite nous lancerons le bornage puis les 

travaux de clôture.  

 

 
 

5. Voirie / Réseaux 

5.1. Patrimoine Ouvrages d’Art communal – AT86 

 

Le 25 juin 2024, nous avons reçu un courrier en provenance de l’AT86 pour nous indiquer qu’il 

envisage de développer une offre d’ingénierie en ouvrages d’art pour accompagner les communes au 

quotidien dans ce domaine. 
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Ci-dessous la plaquette reçue : 

 

Nous avons répondu à leur questionnaire le 09 juillet 2024 et attendons de voir ce qu’ils nous 

proposent. 
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5.2. Programme National des Ponts – Pont du Bugé : Programme Pont 

 

Nous avons reçu le 08 juillet 2024, le « carnet de santé » du Pont du Bugé, seul pont référencé dans 

la Programme National Ponts pour la commune de Champagné-Saint-Hilaire. 
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5.3. Point sur les travaux de voirie 

 

La totalité du programme d’investissement prévu avec la CCCP a été réceptionné le vendredi 26 

juillet 2024. Les travaux sont conformes à la demande et nous remercions l’entreprise Arlaud-

Iribarren pour cette réalisation. 

 

Les travaux d’entretien avec le PATA de la CCCP ont été réalisés semaine 32 comme prévu sur les 

voies de Chaume, La Roche, Cité Renaudot, Le Neda et La Grande Grange. Le solde de l’enveloppe 

sera utilisé avec les enrobés à froid pour boucher les nids de poule à venir. 

 

La chute de 2 gros chênes a été constatée suite aux enfouissements de ligne électrique par SRD et 

aux coups de vent de ces derniers mois. Il a été convenu avec SRD qu’il procèderait à leur 

enlèvement en accord avec les propriétaires. 

 

6. Urbanisme 

6.1. DÉLIBÉRATION N° 66/2024 : SAFER : Achat de la parcelle D169 près de la base de 

loisirs 

 

Ci-dessous, un mail de la SAFER reçu le 16 juillet 2024 concernant la vente d’une parcelle non loin 

de la base de loisirs : 

 

« Madame, Monsieur, 

 

Les Consorts MAROT nous ont confié la vente de leur parcelle cadastrée D-169 d'une surface de 1 

ha 56 a 80 ca sur la commune de Champagné-Saint-Hilaire. 

Cette parcelle est actuellement exploitée, mais la renonciation au droit de préemption et une 

résiliation de bail du fermier a été signée. 

 

Madame MAROT nous a conseillé de vous appeler car la parcelle est située non loin du plan d'eau 

sur lequel vous avez mis en place des activités de loisir. Elle a donc pensé que cette acquisition pour 

vous intéresser. 

 

Pour information, voici le calcul du prix :  

 Prix Principal HT : 5 500 € 

o Frais SAFER HT : 550€ 

o TVA sur Frais SAFER : 100 € 

 Frais SAFER TTC : 660 € 

 Estimation des frais de notaire : 900 € 

 Prix Prévisionnel TTC : 6 400 € 

 

Vous trouverez également en pièce joint un plan afin de localiser la parcelle en vente. 
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N'hésitez pas à me contacter pour toute question, 

 

Cordialement. » 

 

Cette parcelle est située entre deux parcelles (D 697 et D 698) appartenant à la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire. 

 

Monsieur le Maire a apporté une réponse à ce mail le 29 juillet 2024, en indiquant être intéressé pour 

l’achat de ce terrain sous réserve d’un vote favorable du conseil municipal. Cependant, ce mail ne 

l’engage à rien, c’est le conseil municipal qui va décider. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal refusent, à l’unanimité, 

d’acquérir la parcelle D 169 d’une contenance d’environ 1 ha 56 a 80 ca située au Patural des Chiens 

à Champagné-Saint-Hilaire et de signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 

6.2. Permis d’aménager Lotissement le Goupillaud 2 : Demande de prorogation acceptée 

 

Pour rappel, nous avons reçu l’arrêté de prorogation le 05/07/2024 qui prolonge l’arrêté initial 

jusqu’au 15/09/2025. 

Nous devons donc maintenant contacter Abscisses pour lancer les consultations afin de démarrer les 

travaux début 2025. 

 

6.3. Révision du PLUi 

 

Le 27 août 2024, nous avons reçu Madame Agathe Hays, en charge de l’urbanisme à la Communauté 

de Communes du Civraisien en Poitou pour la fin de la visite de la commune. 
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Nous en avons profité pour lui parler des différentes demandes des administrés et de la commune 

concernant la révision générale du PLUi. 

 

Nous nous rencontrerons lors d’un prochain rendez-vous le 07 octobre 2024 à 14h pour travailler sur 

les cartes de la commune, l’ensemble des élus est invité à cette réunion. Elle sera accompagnée de 

Madame Anna Lapierre, responsable du pôle urbanisme à l’Agence des Territoire de la Vienne et en 

assistance à la révision du PLUi. 

 

6.4. Désaffectation et déclassement d’un jardinet en usage public pour le rendre à un usage privé - 

parcelle A966 à Viellemonnaie 

 

Le 02 juillet 2024, nous avons reçu à la mairie, les propriétaires de la parcelle A 966 située 402 

Viellemonnaie. Ils souhaitent ventre cette parcelle mais nous demande des informations concernant 

un « jardinet » devant leur maison qui appartient actuellement au domaine public. 

Leur souhait serait d’intégrer ce bout de terrain à la propriété afin d’en faciliter la vente. 

 

Nous avons fait une demande, le 12 juillet 2024, auprès du service juridique de l’Agence des 

Territoire avec le mail ci-dessous pour connaitre la procédure : 

 

« Bonjour, 

 

Les héritiers de la propriété située sur la parcelle A 966 dans le lieu-dit Viellemonnaie à 

Champagné-Saint-Hilaire, souhaitent vendre celle-ci. (cj plan de masse - parcelle en violet A. ). 
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Il y a un petit jardinet fleuri dans la partie en retrait par rapport à la route. Celui-ci existe depuis 

très longtemps et est délimité par une grille métallique, ce jardinet fait partie du domaine public. 

 

Les héritiers souhaiteraient que ce petit bout de terrain soit intégré à la propriété pour en faciliter la 

vente.  

 

Monsieur le Maire n'est pas opposé à ce projet, et il pense que le conseil municipal non plus. Est-ce 

qu'en redéfinissant la forme de ce terrain joignant les 2 extrémités du bâti en oblique du point A au 

point B (cj photo D.) et est-ce qu'en faisant un alignement, voire une délibération en conseil 

municipal serait suffisante ? Nous ne voulons pas lancer une enquête publique.  

 

 
 

D'autre part, il y a un escalier qui dépasse sur la voie publique, il est difficile de faire autrement 

puisque cette maison a certainement été construite en hauteur pour éviter les inondations car elle est 

à proximité du Clain. Ce genre de situation existe souvent en ville, est-ce un problème en cas 

d'accident ? Il y a largement la place sur la route pour le croisement des véhicules. 
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Merci de nous éclairer sur la législation et de nous indiquer ce qui est possible de faire et dans 

quelle condition. 

 

De plus, en cas d'accident (ex : si une voiture fonce dans cette grille métallique) qui est en tort ? que 

faire ? 

 

Nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire à partir du 22 juillet 

2024. 

 

Dans l’attente de votre retour, je vous souhaite une excellente journée. 

Bien cordialement, 

Eva COLIN » 

 

Nous avons reçu, un mail de réponse le 17 juillet 2024 où on nous explique qu’il faut prendre une 

délibération de déclassement qui constate que le bien en question ne sera plus affecté à un usage 

public. 

 

« Bonjour Madame Colin, 

  

Vous avez bien voulu consulter le service juridique concernant la vente d'une parcelle appartenant, a 

priori, au domaine public de la commune (1.). Vous nous avez également indiqué que l'entrée de la 

maison se fait par un escalier qui se situe sur la partie enherbée qui constitue le bas-côté de la voie 

et souhaitez savoir quelles seraient les responsabilités engagées en cas d'accident de la circulation 

(2.).  

 

1. Le principe est que les personnes publiques, dont les collectivités territoriales, disposent d’un 

domaine public et d’un domaine privé, répondant chacun à des logiques et à des règles juridiques 

bien distinctes (article L3211-14 du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P)). 

 

En effet, le domaine public d'une commune est constitué des biens lui appartenant qui sont soit 

affectés à l'usage direct du public, soit affectés à un service public pourvu qu'en ce cas ils fassent 

l'objet d'un aménagement indispensable à l'exécution des missions de ce service public (Article 

L2111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques). 

 

En raison du caractère inaliénable (qui ne peut être vendu) et imprescriptible du domaine public, 

avant d'envisager de vendre cette parcelle, il sera nécessaire de procéder préalablement à son 

déclassement, dans la mesure où il appartient pour l'instant au domaine public de la commune. 

 

En application de l'article L2141-1 du CG3P, pour sortir du domaine public, et ainsi relever du 

patrimoine privé d’une collectivité territoriale, un bien doit être désaffecté puis déclassé : 

"un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L1, qui n'est plus affecté à un service public 

ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de l'intervention de 

l'acte administratif constatant son déclassement". 

 

La délibération de déclassement constate que les biens en question ne sont plus affectés à l’usage du 

public ou à un service public et prononce formellement son déclassement. 

Une copie de la délibération du conseil municipal doit être transmise au service de la publicité 

foncière pour modification cadastrale.  

 

Une fois que l’immeuble a été intégré dans le domaine privé par l'effet du déclassement, il peut alors 

être loué ou cédé. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006361178
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006361178
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Le domaine privé communal est lui soumis à un régime de droit privé. Dès lors, les biens qui le 

constituent peuvent être mis en location ou vendus de gré à gré suivant les règles du droit privé 

concernant les biens immobiliers. 

 

Le constat de la désaffectation et le déclassement 

 

En l'espèce, la parcelle fait partie du domaine public routier communal (dont elle est l'accessoire) 

et est inaliénable sauf déclassement par délibération du conseil municipal (art. L141-3 du Code de 

la voirie routière). 

 

Article L141-3 

Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal. 

Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans d'alignement et de nivellement, 

l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies. 

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique 

préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de 

desserte ou de circulation assurées par la voie. 

 

En effet, l'article L111-1 du Code de la voirie routière définit le domaine public routier comme 

comprenant "l'ensemble des biens du domaine public de l'Etat, des départements et des communes 

affectées aux besoins de la circulation terrestre, à l'exception des voies ferrées" ».  

 

Dès lors, pour qu'une voie ou un accessoire de la voie puisse sortir du domaine public, il faut deux 

conditions : la désaffectation matérielle et le déclassement. 

 

La désaffectation matérielle signifie que le bien ne doit plus être affecté de façon effective à la 

circulation publique. La preuve se fait par tout moyen. 

 

L'article L141-3 du Code de la voirie routière expose les modalités de mise en œuvre des procédures 

de classement et de déclassement des voies communales : 

"Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal. Ce 

dernier est également compétent pour l'établissement des plans d'alignement et de nivellement, 

l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies. Les délibérations concernant le classement 

ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a 

pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie." 

 

Le déclassement est l’acte administratif qui fait perdre à une route son caractère de voie publique et 

la soustrait au régime juridique auquel elle se trouvait intégrée. 

 

Le conseil municipal est donc compétent pour prononcer le déclassement d'une voie communale. 
 

La commune prépare un dossier à soumettre à délibération du conseil municipal. Ce dossier 

comprend au minimum une notice explicative du projet, l'identification des voies concernées ainsi 

que leurs caractéristiques physiques.  

 

Le conseil municipal statue alors sur l'opportunité de la démarche de classement /déclassement par 

délibération. 

 

Une enquête publique n'est nécessaire préalablement que si le déclassement cause une atteinte 

aux fonctions de desserte ou de circulation assurée par la voie. 



Jeudi 5 septembre 2024 – CM n°10 

Page du registre n°  

 

Dans votre cas, il ne semble pas que le déclassement y porte atteinte et une enquête publique ne 

sera donc pas nécessaire. 
 

Le conseil municipal délibère alors pour autoriser la cession du bien. Cette délibération doit 

mentionner les caractéristiques de la cession (situation physique et juridique du bien, prix de vente, 

désignation du cessionnaire) et sur les éventuelles conditions de vente (condition suspensive ou 

résolutoire frais mis à la charge de l'acquéreur...). 

 

Les conditions de vente des biens du domaine privé. 

 

La cession d'un bien immobilier faisant partie du domaine privé communal est encadrée par l'article 

L2241-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). Seul le conseil municipal est 

compétent pour décider de la vente d'un bien de son domaine privé. 

 

Une copie de la délibération du conseil municipal ainsi que du dossier technique est transmise au 

service du cadastre pour modification cadastrale. 

 

La vente peut alors avoir lieu. Le notaire procédera à l'enregistrement de la vente ainsi qu'à la 

publication au fichier immobilier.  

 

Vous trouverez ci-dessous le modèle de la Vie communale à adapter à votre situation : 

 

OBJET : Déclassement dans la voirie communale de voies ou parties de voie 

Délibération de déclassementVu le code de la voirie routière (articles L141-3) 

CONSIDERANT que le bien communal sis… était à l’usage … 

CONSIDERANT que ce bien n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public dans 

la mesure où … 

CONSIDERANT qu’il résulte de cette situation une désaffectation de fait de ce bien 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, par… 

CONSTATE la désaffectation du bien sis 

DECIDE du déclassement du bien sis …. du domaine public communal et son intégration dans le 

domaine privé communal, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette opération. 

Le tableau de classement de la voirie communale sera mis à jour suite à cette décision. 

Pour extrait conforme 

Le Maire, 

Les modèles sont donnés à titre indicatif et ne sauraient être repris sans être adaptés 

 

A noter: La procédure de bornage n’est pas applicable pour les biens publics relevant du domaine 

public. En effet, la détermination des limites du domaine public n'a pas pour vocation première de 

séparer les propriétés mais vise à établir le champ d'application du régime de la domanialité 

publique. Seules les propriétés relevant du régime de la domanialité privée peuvent être délimitées 

par la procédure de bornage. 

La délimitation de la propriété des personnes publiques est opérée de façon unilatérale par 

l’administration par acte administratif, en général par voie d'arrêté. 

 

L'administration n'a pas non plus à matérialiser sur le terrain la délimitation du domaine public par 

des bornes ou autres dispositifs, un plan annexé à l'acte de délimitation suffit. 

Le bornage n'est en revanche pas possible.  
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Vous pouvez donc procéder au déclassement de la partie concernée (en annexant un plan détaillé à 

la délibération) puis procéder à la délimitation entre la partie appartenant désormais à la propriété 

privée riveraine, et la partie appartenant toujours au domaine public par voie d'arrêté (en annexant 

un plan détaillé également). 

 

Toutefois, si vous le souhaitez, vous pouvez faire assister par un géomètre expert, mais vous n'en 

avez nullement l'obligation. En effet, la délimitation du domaine public est un acte recognitif, c'est-à-

dire purement déclaratif puisque c'est un acte de constatation.  

 

L'ordre des géomètres-expert propose depuis 2013 aux personnes publiques de les assister dans ce 

domaine en rédigeant un procès-verbal concourant à la délimitation de la propriété des personnes 

publiques (PV3P). Un plan de délimitation y est joint afin de représenter les limites de manière 

graphique. 

Il appartient à la personne publique, d’annexer ce procès-verbal à son acte, et par voie de 

conséquence, d’en valider le contenu.  

 

Il est également possible de réaliser un document d'arpentage si la commune souhaite que la 

nouvelle division figure au cadastre.  

Conformément aux dispositions de l’article 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la 

rénovation et à la conservation du cadastre, un changement de limites d’une parcelle, c’est-à-dire 

d’une surface affectée d’un numéro de plan cadastral, même lorsque l’acte ne porte que sur une 

partie d’unité cadastrale, doit être constaté par un document d'arpentage établi aux frais et à la 

diligence des parties et certifié par elles. 

 

2. L'entrée de la maison concernée se fait par un escalier qui se situe sur la partie enherbée, qui 

constitue le bas-côté de la voie et vous souhaitez savoir quelles seraient les responsabilités engagées 

en cas d'accident de la circulation. Vous avez précisé qu'il y a largement la place sur la route pour 

le croisement des véhicules. 

 

Pour les constructions nouvelles, l'article R431-13 du Code de l'urbanisme prévoit que : " Lorsque le 

projet de construction porte sur une dépendance du domaine public, le dossier joint à la demande de 

permis de construire comporte une pièce exprimant l'accord du gestionnaire du domaine pour 

engager la procédure d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public » et l'article L. 112-5 

du code de la voirie routière précise que : « Aucune construction nouvelle ne peut, à quelque hauteur 

que ce soit, empiéter sur l'alignement, sous réserve des règles particulières relatives aux saillies". 

 

Concernant les règles particulières relatives aux saillies, celles-ci sont fixées dans les règlements de 

voirie (départementaux ou intercommunaux), et font le plus souvent référence à l'article 15 du 

Décret n°64-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux alignements, à la 

conservation et à la surveillance des voies communales (désormais abrogé) qui prévoit des tailles de 

saillies maximales en fonction de la largeur de la voie. 

 

En l'espèce, il paraît peu probable que l'escalier concerné ait été construit depuis 1964 et il est situé 

sur ce qui peut être considéré comme un trottoir (partie enherbée). Les règles relatives aux saillies 

ne peuvent donc pas lui être opposées. 

 

En tout état de cause, en cas d'accident de la circulation, ce sont les principes de la responsabilité 

civile posés par l'article 1242 du Code civil qui s'appliqueront. 

 

L'un de ces principes est responsabilité du fait des choses que l'on a sous sa garde (ici l'escalier):  

Article 1242 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000686267&fastPos=1&fastReqId=1955399616&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte#LEGIARTI000020777697
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000686267&fastPos=1&fastReqId=1955399616&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte#LEGIARTI000020777697
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032041559
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"On est responsable non seulement du dommage que l'on cause par son propre fait, mais encore de 

celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa 

garde." 

 

Ainsi, le propriétaire d'un immeuble en est responsable mais il faudrait démontrer que le dommage a 

été causé par l'escalier concerné, c'est-à-dire établir le lien de causalité. Or, en cas d'accident de 

voiture par exemple, le simple fait que l'escalier existe ne permet pas de démontrer qu'il est la cause 

de l'accident et donc des éventuels dommages aux biens (voiture) ou aux personnes (conducteur ou 

passager) résultant de cet accident. La cause de l'accident peut être une inattention du conducteur, 

une défaillance du véhicule ou tout autre chose. 

 

A noter : Dans l'hypothèse où l'escalier réduit la visibilité par exemple, il appartient au maire, en 

tant qu'autorité détentrice de la police de la circulation (article L2213-1 du CGCT), d'apposer la 

signalisation nécessaire pour assurer la sécurité de la circulation (automobile comme piétonne).  

 

Voici les informations que je pouvais vous transmettre en l'état de connaissance du dossier soumis.  

Je vous en souhaite bonne réception et reste à votre disposition pour tout échange ou toutes 

précisions éventuelles. 

  

Avec mes sincères salutations, AT86. » 

 

Ces documents ont été envoyés aux conseiller municipaux le 30 août 2024. 

 

Nous étions en contact avec une dame qui était intéressée par l’achat et qui nous avait posé une autre 

question sur la maison, elle nous a écrit par mail que la maison serait vendue, nous pouvons donc 

attendre. 

 

7. Personnel 

7.1. DÉLIBÉRATION N°67/2024 : Accroissement temporaire d’activité – recrutement d’un 

agent technique à temps non complet 

 

Monsieur le Maire rappelle que nous avons un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité du 

9 septembre 2024 au 8 mars 2025. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment en son article L.332-23 alinéa 1° ; 

 

Considérant l’accroissement temporaire d’activité actuel ; 

 

Monsieur le Maire propose de recruter un agent contractuel dans le grade d’adjoint technique pour 

faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une période de 6 mois allant 

du 9 septembre 2024 au 8 mars 2025. 

 

Cet agent assurera des fonctions d’agent technique polyvalent chargé du nettoyage des locaux 

municipaux, entretien des espaces verts et abords de la collectivité et de l’aide à l’école (cantine et 

périscolaire) à raison de 29h/semaine annualisées. Il devra justifier d’une expérience professionnelle 

dans le domaine de l’entretien des bâtiments. La rémunération de l’agent sera calculée par référence 

à l’indice brut 367 (indice majoré 366) du grade de recrutement. 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à recruter un agent contractuel dans le grade d’adjoint 

technique pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une 

période de six mois allant du 9 septembre 2024 au 8 mars 2025 inclus sous les conditions 

présentées ci-dessus. 

- De signer tous documents relatifs à ce dossier. 

  

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

8. École « André Léo » et Périscolaire 

8.1. Convention Territoriale Globale 

 

Le 10 juillet 2024 a eu lieu une rencontre concernant la Convention Territoriale Globale 2024-2027 

qui a été signée par les différentes partie prenante, à savoir :  

- Le Président et le Directeur de la CAF 

- Le Président et le Directeur de la MSA 

- Le Président de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou, M. Jean-Olivier 

Geoffroy 

- Le Maire de la commune de Blanzay, Mme Isabelle Surreaux 

- Le Maire de la commune de Champagné-Saint-Hilaire, M. Gilles Bosseboeuf 

- Le Maire de la commune de Civray, M. Emmanuel Brunet 

- Le Maire de la commune de Gençay, M. François Bock 

- Le Maire de la commune de Saint Maurice La Clouère, M. Laurent Doret 

- Le Maire de la commune de Valence-En-Poitou, M. Philippe Belin 

 

Ci-dessous la plaquette explicative qui a été remise :  
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9. Recensement 

9.1. Base de données 

 

Nous avons mis à jour la liste des adresses à collecter dans l’application OMER. 

 

9.2. Coordonnateur 

 

Le 09 juillet 2024, Monsieur le Maire a pris un arrêté nommant le premier adjoint, Monsieur Jacky 

Didier, comme coordonnateur communal pour le recensement de la population 2025. 



Jeudi 5 septembre 2024 – CM n°10 

Page du registre n°  

 

 
 

Ce dernier aura une première formation de coordonnateur le 20 septembre 2024 à 9h à la salle des 

fêtes d’Aslonnes. 

 

Deux agents administratifs se sont portés volontaires pour effectuer le recensement. 

 

De plus, nous avons reçu une demande de la part de l’Insee pour le prêt d’une salle dans la cadre de 

la formation des agents recenseurs les 7 et 14 janvier 2025 de 14h15 à 17h30. La salle a été réservée 

pour ces deux demi-journées. 

 

10. Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 

10.1. DÉLIBÉRATION N°68/2024 : Modification de la définition de l’intérêt communautaire 

pour les compétences supplémentaires en matière de tourisme de la Communauté de Communes du 

Civraisien en Poitou 

 

Nous avons reçu par voie postale la délibération n°2 du 02/07/2024 du Conseil Communautaire du 

Civraisien en Poitou sur la « Modification de la définition de l’intérêt communautaire pour les 

compétences supplémentaires en matière de tourisme ». 

 

Ces documents ont été envoyés aux conseillers municipaux le 27 août 2024. 
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Nous sommes invités à délibérer sur ce sujet. 
 

EXPOSE 

 

La dernière révision des statuts de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou a été actée 

par arrêté préfectoral en date du 31 mai 2022. 

 

Depuis lors des changements sont intervenus et réclament la mise en œuvre d’une nouvelle 

modification de la définition de l’intérêt communautaire. 

Ainsi, lors de sa séance du 2 juillet dernier, le Conseil Communautaire a approuvé les modifications 

suivantes :  
 

Compétences supplémentaires :   

En matière de tourisme :  

L’extension, l’aménagement, l’entretien, la gestion et la promotion des équipements suivants :  

- Parc floral de la Belle de Magné, 

- Site du Cormenier de Champniers, 

- Iles de Payré, 

- Site préhistorique des grottes du Chaffaud de Savigné, 

- Site de l’abbatiale de Charroux, 
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- Abbaye de Valence à Couhé, 

- Aérodrome des Bernards de Couhé / Brux, 

- Gite de Blanzay. 

 

Compétences optionnelles :   

La construction, l’entretien et le fonctionnement des équipements sportifs d’intérêt communautaire : 

Centre aquatique ODÄ 

Maison de la pêche de Saint-Pierre d’Exideuil 

Chemin d’eau du Val de Charente 

Centre d’équithérapie des Boutiers à Lizant 

Complexe sportif de Couhé (gymnase, dojo, halle de tennis, bulle multi activités, piscine estivale, 

terrains extérieurs de tennis et de foot), 

Bassin d’initiation et gymnase du collège de Gençay 

 

Le reste sans changement. 

 

Conformément aux textes en vigueur, le Conseil Municipal dispose de 3 mois pour donner son avis 

sur cette modification statutaire.  

 

En cas d’approbation aux règles de majorité fixées, le Préfet prendra un arrêté pour acter de ces 

modifications. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 

dite Loi NOTRe ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.5214-16 ; 

VU l’arrêté n° 2022/SPM/25 en date du 31 mai 2022 portant modification des statuts de la 

Communauté de Communes du Civraisien en Poitou du Civraisien en Poitou ; 

CONSIDERANT que l’intérêt communautaire est une clef de répartition dans l’exercice des 

compétences communales et communautaires ; 

CONSIDERANT que définir l’intérêt communautaire revient à distinguer dans une compétence 

supplémentaire ou optionnelle donnée, les actions et les équipements qui continueront à relever du 

niveau communal et de ceux qui par leur étendue, leur contenu, leur objet stratégique, leur dimension 

financière ou leur rayonnement sur le territoire intercommunal doivent être gérés par la Communauté 

de Communes du Civraisien en Poitou et donc lui être transférés ; 

CONSIDERANT que la notion d’intérêt communautaire doit être comprise, pour les domaines 

concernés, comme un élément complémentaire de la rédaction statutaire des compétences 

supplémentaires ou optionnelles de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou ; 

CONSIDERANT que la définition de l'intérêt communautaire, définie dans le cadre des 

compétences supplémentaires ou optionnelles relève de la compétence exclusive de l'assemblée 

délibérante de l'EPCI. Celle-ci l'adopte par une délibération approuvée par au moins les deux tiers 

des suffrages exprimés. Elle peut la modifier à tout moment dans les mêmes conditions 

VU les DOB 2022/2023/2024 qui préconisent des orientations financières des cessions de biens soit 

en raison de leur coût d’entretien prohibitif, de leur non production de revenus et/ou de l’absence de 

projet d’intérêt communautaire comme les hébergements collectifs touristiques, la Maison du Pays 

Charlois, les terrains comme le Pré de l’Aiguille à Charroux et l’arboretum de Voulême ; 

VU les avis favorables des commissions Finances, Patrimoine Bati et Naturel et Développement 

Touristique pour mettre en vente les hébergements touristiques collectifs de Vaux en Couhé 

(Valence-en-Poitou) et de Ceaux en Couhé (Valence-en-Poitou), la Maison de la Nature et ses 

Chalets ; 

VU les avis favorables de communes de Charroux et Voulême souhaitant récupérer des bâtiments 

communautaires dans le cadre de l’intérêt communal : la Maison du Pays Charlois et le Pré de 

l’Aiguille pour Charroux et l’arborétum pour Voulême ; 



Jeudi 5 septembre 2024 – CM n°10 

Page du registre n°  

 

VU la délibération n°2-2024 du Conseil Communautaire en date du 2 juillet 2024 approuvant la 

modification de la définition de l’intérêt communautaire pour les compétences supplémentaires en 

matière de tourisme ; 

VU le projet de statuts à intervenir ; 

 

Après avoir entendu l’exposé, les membres du conseil municipal approuvent à l’unanimité, les 

modifications statutaires énumérées dans l’exposé ci-dessus et autorisent Monsieur le Maire à 

prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de la présente délibération. 

10.2. DÉLIBÉRATION N°69/2024 : Convention accompagnatrice transport scolaire 

 

Nous avons reçu le 26 juillet 2024, le projet de convention pour l’accompagnatrice transport scolaire 

pour l’année 2024/2025 et les 3 années suivantes si pas de changements. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et pris connaissance du dossier, 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent à l’unanimité, 

Monsieur le Maire à signer la convention accompagnatrice transport scolaire avec la Communauté de 

Communes du Civraisien en Poitou. 

 

10.3. DÉLIBÉRATION N°70/2024 : Convention de fonds de concours fonctionnement 2024 

 

Monsieur le Maire donne connaissance au conseil municipal que la Communauté de Communes du 

Civraisien en Poitou, par délibération en date du 2 juillet 2024, a attribué à notre commune un fonds 

de concours fonctionnement d’un montant de 3 016,40€. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et pris connaissance du dossier, 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- ACCEPTENT ce fonds de concours fonctionnement de 3 016,40€. 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à signer la convention avec la Communauté de Communes 

du Civraisien en Poitou. 

 

11. Associations 

11.1. DÉLIBÉRATION N°71/2024 : Demande de location de la grande salle des fêtes pour les 

« Éclipses d’Aslonnes » (deux samedis par mois) 

 

Monsieur le Maire a eu un rendez-vous avec Madame Deville, Présidente de l’association « Éclipses 

d’Aslonnes ». Elle demande à louer la grande salle des fêtes 2 samedis par mois l’après-midi de 14h 

à 18h à partir d’octobre jusqu’à mai, sans chauffage, pour effectuer des entrainements de majorettes. 

Si jamais la grande salle des fêtes devait être louée par autrui aux dates à laquelle elle est censée faire 

ces entrainements, elle demande un délai de prévenance de 3 jours, c’est-à-dire être prévenue au 

minimum le mercredi d’avant. 

 

Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité : 

ACCEPTENT que l’association « Éclipses d’Aslonnes » loue la grande salle des fêtes 2 samedis par 

mois (à définir à l’avance avec la Présidente de l’association) de 14h à 18h d’octobre à mai, sans 

chauffage, proposé au prix de 30 €/séance sous réserve d’un délai de prévenance de 3 jours, c’est-à-

dire être prévenue au minimum le mercredi d’avant. 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de 

la présente délibération. 
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11.2. Réunion des associations 

La réunion des associations aura lieu cette année le lundi 09 septembre 2024 à 20h dans la salle du 

Conseil Municipal. 

A l’ordre du jour : 

- Hommage à Brigitte 

- Entretien et ménage des salles 

- Débit de boissons et obligations 

- Documents obligatoires pour l’attribution des salles et point à ce jour 

- Règle d’attributions des salles 

- Point sur les diverses animations de l’année 2024 

- Illuminations et Téléthon 2024 

- Calendrier pour l’année 2025 

- Divers 

 

Tous les présidents ou représentants des associations de la commune sont attendus pour la 

réservation des salles pour 2025. 

 

12. Divers 

12.1. Non reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle - Arrêté du 2 juillet 2024 

 

Nous avons reçu, le 05 juillet 2024, la notification préfectorale de la décision de non reconnaissance 

de l’état de catastrophe naturelle pour notre commune au phénomène de sécheresse et réhydratation 

des sols survenu du 1er janvier au 31 décembre 2023. 
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12.2. Point sur la venue du Sous-Préfet Monsieur Thomas RICARD le jeudi 29 août 2024 

 

Nous avons reçu M. Le Sous-Préfet, Thomas Ricard, en salle du conseil municipal en lui présentant 

ce qui suit : 
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Nous avons effectué la visite du centre-bourg où il a constaté qu’il y avait beaucoup de maisons en 

déshérence, comme noté ci-dessus, il regardera s’il peut nous aider financièrement un peu plus pour 

la maison 1 route d’Anché, qu’il ne fallait pas s’attendre à un complément pour le 1ter route de 

Sommières et qu’en fonction du dossier, il peut être bon de découper le projet sur plusieurs années et 

de contractualiser pour avoir une subvention par année. 

 

Nous avons ensuite visité l’école et sa réaction a été plutôt favorable en disant que nous avions une 

belle école et que des regroupements étaient nécessaires. 

 

12.3. DÉLIBÉRATION N°72/2024 : Achat de tables  

 

Le Président de la FNACA nous propose de vendre les tables et les bancs de l’association FNACA 

pour 200€, le détail : 

- 11 petits plateaux/tables en bois de 2m 

- 11 grands plateaux/tables en bois de 3m 

- 11 grands bancs en bois de 3m 

- 10 petits bancs en bois de 2m 

- 45 tréteaux en bois 

A la suite de cette vente, la clé détenue par le Président sera rendue à la mairie. 

 

De plus, il demande la gratuité pour la location en cas d’utilisation pour la FNACA. 

 

Monsieur le Maire propose d’acheter le lot ci-dessus. 

 

Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, par 9 voix pour et 1 abstention, 

AUTORISENT Monsieur le Maire à acheter le lot cité ci-dessus au prix de 200€ avec la gratuité pour 

la location en cas d’utilisation pour la FNACA. 

 

POUR ABSTENTION 
M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme 

Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, M. Olivier PIN, adjoints, 

MM. Vincent COISCAUD, Hugo ROUSSEL, Mme Sylvie 

BAZILLE, M. Vincent BONNIN. 

M. Thomas LHOMMEAU 
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12.4. Debrief du marché des Arts et des Gourmandises du 8 août 2024 

 

C’est un succès. Une réunion sera organisée avec les participants. 

 

12.5. Debrief de la 80e Commémoration de la bataille du 13 août 1944 et baptême du « Chemin de 

la France Libre » du 13 août 2024 

 

Ce fut une très belle cérémonie dont les témoignages ont touché les participants. Les documents 

filmés et photographies sont disponibles sur you tube. 

 

12.6. Planning des conseillers numériques 

 

Le 26 août 2024, nous avons reçu le planning des permanences des conseillers numériques pour les 

mois de septembre et octobre que vous trouverez ci-dessous : 
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12.7. Bornage du cimetière 

 

Le bornage de l’extension du cimetière a été effectué le 3 septembre 2024. 

 

12.8. Dispositif ACP « Action Collective de Proximité » 

 

Le 22 août 2024, nous avons reçu une invitation pour participer à une réunion « ACP Sud-Vienne » 

le 19 septembre 2024 qui a pour objectif d’accompagner techniquement et financièrement les 

commerçants et les artisans dans leurs projets de développement dans le cadre de la modernisation et 

le développement économique. 

 

Pour échanger lors de la réunion, nous avons à remplir un formulaire indiquant les différentes 

entreprises situées sur notre commune et les potentiels projets à venir. Ce document est à renvoyer 

avant le 11 septembre 2024. 

 

Ci-dessous, le document qui a commencé d’être complété et qui a été envoyé aux conseillers le 05 

septembre 2024. 
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13. Agenda municipal 

 

Mairie 

Lundi 09 septembre  20h00 
Réunion des associations dans la salle du 

conseil municipal 

Mardi 10 septembre 9h30 

Réunion de la Fédération de Chasse dans 

la salle du conseil municipal (15 

personnes) 

Mercredi 11 septembre  9h30 
Bilan avec Sorégies des consommations 

annuelles en visio 

Jeudi 12 septembre  9h00 
1ère réunion pour le bulletin municipal 

2025 dans la salle du conseil municipal 

Vendredi 04 octobre 14h30 
Réunion avec SRD – point sur les travaux 

passés et à venir 

Lundi 07 octobre  14h00 

Réunion avec Agathe HAYS et Anna 

LAPIERRE pour travailler sur les cartes du 

PLUi 

Fêtes / Évènements 

Vendredi 20 et Samedi 21 

septembre 
 

Journées du Patrimoine : 

- Causerie à 20h le vendredi 20 

septembre dans la petite salle des fêtes 

par Pierre Rossignol 

- Vernissage exposition le samedi 21 

septembre à 11h dans la salle du conseil 

municipal 

Bibliothèque municipale 

Samedi 14 septembre A partir de 11h Rencontre coups de cœur 

Jeudi 26 septembre 17h15 à 18h15 
Atelier animé par Béatrice à partir de 8 

ans, sur inscription 

Mardi 8 octobre 10h à 17h 

Atelier créatif Vannerie, Couture et Objets 

en bois avec l’association « le Merveilleux 

Noël » (affiche ci-dessous) en lien avec la 

Bibliothèque Départementale de la Vienne 

Jeudi 17 octobre 10h 
Atelier Bébé lecteurs animé en duo par 

Annette et Céline 
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PLANNING DES RESPONSABLES DU MARCHE HEBDOMADAIRE 

Date Responsable 1 Responsable 2 

Vendredi 6 septembre Hugo ROUSSEL  

Vendredi 13 septembre 
Nathalie FRANCOIS DIT 

SORTON 
 

Vendredi 20 septembre Gilles BOSSEBOEUF  

Vendredi 27 septembre Vincent COISCAUD  

Vendredi 4 octobre 
Nathalie FRANCOIS DIT 

SORTON 
 

Vendredi 11 octobre Hugo ROUSSEL  

Vendredi 18 octobre Sylvie BAZILLE  

Vendredi 25 octobre Vincent COISCAUD  

Vendredi 1er novembre Gilles BOSSEBOEUF  

Vendredi 8 novembre   

Vendredi 22 novembre   

Vendredi 29 novembre   

 

 

 

 



Jeudi 5 septembre 2024 – CM n°10 

Page du registre n°  

 

14. Tour de table 

 

M. Jacky DIDIER a validé avec la SOREGIE le dysfonctionnement de la cité Renaudot. Le poteau 

d’éclairage accroché devant la Mairie pourrait être remplacé lors du transfert de compétence. On 

attend le devis. 

Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON signale que les parents d’élèves ont du mal à comprendre 

le nouveau règlement de la cantine. Un mail sera envoyé aux parents. 

M. Hugo ROUSSEL signale que le parc nucléaire est de nouveau actif depuis presque 1 an, il 

demande si on peut élargir la plage d’éclairage du bourg ; Monsieur le maire répond que c’est 

essentiellement un problème financier. 

 

La séance est levée à 22h50. 

 

Ont été prises les délibérations suivantes : 

 

N° 62/2024 

Exonération en faveur des immeubles situés en zone France Ruralités 

Revitalisation rattachés à un établissement remplissant les conditions 

requises pour bénéficier de l’exonération de cotisation foncière des 

entreprises prévue à l’article 1466 G du Code Général des Impôts 

N° 63/2024 
Décision modificative n°3 sur le budget principal : Frais d’études au compte 

203 

N° 64/2024 Demande de subvention exceptionnelle pour l’association Old West Family 

N° 65/2024 
Travaux du hangar et de l’école : Choix et signature des devis suite à 

l’acceptation de la subvention ACTIV’3 

N° 66/2024 SAFER : Achat de la parcelle D169 près de la base de loisirs 

N° 67/2024 
Accroissement temporaire d’activité – recrutement d’un agent technique à 

temps non complet 

N° 68/2024 

Modification de la définition de l’intérêt communautaire pour les 

compétences supplémentaires en matière de tourisme de la Communauté de 

Communes du Civraisien en Poitou 

N° 69/2024 Convention accompagnatrice transport scolaire 

N° 70/2024 Convention de fonds de concours fonctionnement 2024 

N° 71/2024 
Demande de location de la grande salle des fêtes pour les « Éclipses 

d’Aslonnes » (deux samedis par mois) 

N° 72/2024 Achat de tables 

 

Procès-verbal arrêté le 9 octobre 2024. 

 

Le secrétaire de séance, 

Olivier PIN 

Le Maire, 

Gilles BOSSEBOEUF 

 
 

 


